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RÉSUMÉ  
 
Agri-relance fait partie des programmes de gestion des risques de l’entreprise du cadre 
Cultivons l’avenir. Il s’agit d’un cadre d’aide en cas de catastrophe qui vise à aider les 
agriculteurs canadiens à reprendre rapidement leurs activités agricoles ou à atténuer les 
répercussions à la suite d’une catastrophe. 
 
Agri-relance est un programme à frais partagés 60:40 entre le gouvernement fédéral et 
les gouvernements provinciaux et territoriaux (PT). À Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC), le cadre est mis en œuvre par le biais du Programme d’aide aux 
agriculteurs en cas de catastrophe (PAAC), qui relève de la Direction générale des 
programmes. Le PAAC dispose d’une autorisation maximale de 125 millions de dollars par 
exercice financier (EF), qui prendra fin en mars 2014. Lorsque le financement maximal 
alloué pour l’année est utilisé, AAC peut demander des fonds supplémentaires pour faire 
face aux catastrophes. Des initiatives d’aide en cas de catastrophe sont élaborées 
conjointement par AAC et les gouvernements PT, et ce sont habituellement les 
gouvernements PT qui remettent les fonds aux bénéficiaires finaux (c.-à-d. producteurs et 
associations agricoles). 
 
En raison de l’importance et de la complexité du PAAC, la vérification interne a été incluse 
dans le Plan de vérification interne axé sur les risques 2012-2015. La vérification avait 
pour objectif d’évaluer la pertinence, l’administration et la surveillance des accords de 
contribution du PAAC. La vérification a porté notamment sur l’examen des dossiers de 
demandes d’indemnités, des conditions du Programme et des accords de financement 
(contribution). 
 
En général, des contrôles étaient en place pour garantir la pertinence, de même que 
l’administration et la surveillance adéquates des accords de contribution. Des 
recommandations ont été formulées en vue d’améliorer la clause de vérification des 
bénéficiaires dans les prochains accords, les évaluations des risques liés aux 
bénéficiaires et la clôture des accords. 
 
Les recommandations découlant de la vérification, présentées au sous-ministre adjoint 
(SMA) de la Direction générale des programmes, visent à ce que : 
 

• la direction du programme travaille avec les provinces et les territoires afin de 
réexaminer la clause de vérification des bénéficiaires dans les prochains accords 
de contribution du PAAC pour préciser les pouvoirs de chaque partie lorsque des 
vérifications sont réalisées conjointement ou individuellement; 

• la direction du programme documente officiellement les évaluations des risques de 
tous les prochains accords de contribution du PAAC; 

• tous les documents exigés dans le cadre des accords de contribution des 
prochaines initiatives du PAAC soient obtenus, datés et versés au dossier pour 
procéder au versement des retenues et des paiements finaux. 
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1.0 INTRODUCTION 
 

1.1 CONTEXTE 
 

1.1.1 Agri-relance est un cadre d’aide en cas de catastrophe et fait partie de 
l’ensemble actuel de programmes de gestion des risques de l’entreprise (GRE) mis 
de l’avant par Cultivons l’avenir. Ce cadre permet aux gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux de travailler de concert pour évaluer les catastrophes 
(conditions météorologiques extrêmes, maladies, parasites) qui frappent les 
agriculteurs canadiens et réagir rapidement grâce à certains programmes. Il a pour 
but d’aider les agriculteurs canadiens à reprendre rapidement leurs activités 
agricoles ou à atténuer les répercussions à long terme à la suite d’une catastrophe. 
L’aide financière d’Agri-relance peut s’appliquer lorsqu’on ne peut obtenir des fonds 
en vertu des programmes actuels de GRE ou d’autres programmes. 

 
1.1.2 Lorsqu’une catastrophe régionale survient, les provinces ou les territoires 
touchés peuvent demander une évaluation de la situation pour déterminer si elle 
satisfait aux exigences d’Agri-relance en matière de financement. Les évaluations 
sont réalisées conjointement par les gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux (FPT). Une annonce est communiquée avec les détails de l’initiative, 
notamment qui sont les personnes admissibles et comment les associations 
agricoles ou les producteurs touchés peuvent présenter une demande d’aide. 

 
1.1.3 Le gouvernement fédéral peut obtenir des fonds au titre d’Agri-relance en 
vertu du Programme d’aide aux agriculteurs en cas de catastrophe (PAAC), aux 
termes du paragraphe 12(5) de la Loi sur la protection du revenu agricole. Au  
ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada (AAC), le PAAC est 
administré par la Direction des programmes de gestion des risques de l’entreprise 
de la Direction générale des programmes. La Direction générale des programmes 
offre de l’aide financière pouvant atteindre 125 millions de dollars par exercice 
financier aux bénéficiaires provinciaux et territoriaux admissibles pour couvrir la 
part fédérale des coûts associés aux initiatives conjointes mises en place en vertu 
du cadre. Lorsque le financement maximal alloué pour l’année est utilisé, AAC peut 
demander des fonds supplémentaires pour faire face aux catastrophes. Des 
initiatives d’aide en cas de catastrophe sont élaborées conjointement par AAC et 
les gouvernements PT, et ce sont habituellement les gouvernements PT qui 
remettent les fonds aux bénéficiaires finaux (c.-à-d. producteurs et associations 
agricoles). Les coûts des initiatives d’Agri-relance sont partagés entre le 
gouvernement fédéral et les gouvernements PT concernés selon la formule 60:40. 
 
1.1.4 Lorsque les initiatives d’aide en cas de catastrophe sont administrées par les 
gouvernements PT pour les bénéficiaires finaux, les risques liés à l’exécution des 
programmes d’aide en cas de catastrophe sont gérés par les gouvernements PT. 
En vertu de chaque accord de contribution du PAAC conclu par AAC avec les 
provinces et les territoires, AAC a le droit d’entreprendre une vérification des 
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bénéficiaires des programmes PT pertinents d’aide en cas de catastrophe et des 
agents d’exécution pour confirmer l’admissibilité des dépenses de programme et  
recouvrer les fonds, dans le cas des trop-payés. Les vérifications de bénéficiaires 
peuvent être réalisées et financées par l’une ou l’autre des parties à l’accord de 
contribution ou elles peuvent être réalisées conjointement et financées selon une 
formule de partage des coûts. 
 
1.1.5 La vérification du Programme d’aide aux agriculteurs en cas de catastrophe 
au titre d’Agri-relance fait partie du Plan de vérification axé sur les risques de 
2012-2015 approuvé par le sous-ministre en juillet 2012. 

 
1.2 OBJECTIF DE LA VÉRIFICATION 

 
1.2.1 La vérification avait pour objectif d’évaluer la pertinence, l’administration et la 
surveillance des accords de contribution du PAAC. 

 
1.3 PORTÉE DE LA VÉRIFICATION 

 
1.3.1 La présente vérification a porté notamment sur l’examen des dossiers de 
demandes d’indemnités présentés entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2011 
afin d’examiner les diverses initiatives de grande et de petite valeur mises en 
œuvre récemment. La vérification a aussi porté sur l’examen des conditions du 
PAAC et d’un échantillon d’accords de financement (contribution) pour s’assurer 
qu’ils satisfont aux exigences de la Politique sur les paiements de transfert (PPT) 
du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), dans le but de fournir une rétroaction 
sur les toutes dernières méthodes de gestion et ainsi contribuer à l’élaboration des 
programmes de Cultivons l’avenir 2. La vérification a aussi permis d’examiner le 
processus de vérification des bénéficiaires du PAAC, ainsi que les rapports de 
vérification des bénéficiaires produits au cours de l’exercice financier 2011-2012. 
 
1.3.2 Les contrôles mis en œuvre à la Direction des services des finances et de la 
gestion des ressources (DSFGR) de la Direction générale de la gestion intégrée 
(DGGI) n’ont pas été pris en compte durant la phase d’exécution de la vérification, 
même si des données financières ont été recueillies pour fournir le contexte des 
dépenses (p. ex., communication de l’information financière). 
 
1.3.3 Une évaluation de programme au titre du PAAC a été effectuée en août 2011, 
et la vérification interne en a tenu compte pour éviter un double emploi. 
 
1.3.4 La vérification n’a pas porté sur l’examen de la conception et de l’exécution 
des programmes PT d’aide en cas de catastrophe qui reçoivent des fonds en vertu 
du PAAC, étant donné que cela ne fait pas partie du mandat du Bureau de la 
vérification et de l’évaluation (BVE) d’AAC. 
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1.3.5 Durant la phase d’exécution de la vérification, la vérification interne a cherché 
à déterminer si l’exercice d’harmonisation du budget avait eu une incidence sur les 
ressources disponibles pour l’établissement des accords de contribution du PAAC 
ou sur le traitement des demandes d’indemnités. La vérification interne a confirmé 
qu’aucun accord de contribution n’avait été établi depuis l’exercice d’harmonisation 
du budget. Par conséquent, les répercussions sur ces activités ne peuvent pas 
encore être déterminées. 

 
1.4  STRATÉGIE DE VÉRIFICATION 

 
1.4.1 La stratégie et la méthode de vérification étaient axées sur le risque et 
conformes aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit 
interne et aux Normes relatives à la vérification interne du gouvernement du 
Canada, comme l’exige la Politique sur la vérification interne du SCT. 
 
1.4.2 La vérification interne a effectué les examens suivants : 
 
• Phase de planification : La vérification interne a procédé à une évaluation des 

risques afin de déterminer l’objectif et la portée de la vérification. Les résultats 
de l’évaluation du PAAC effectuée par le BVE ont été pris en compte dans la 
planification de la mission de la présente vérification. Les critères et le 
programme de la vérification ont été définis en fonction de l’évaluation des 
risques, aux fins de la phase d’exécution de la vérification. 

 
• Revue des documents : La vérification interne a évalué un grand nombre de 

documents de programme afin de comprendre les activités du programme, 
notamment les outils et les modèles utilisés par le personnel du programme, 
ainsi que des exemples de rapports rédigés par les gestionnaires du 
programme. 
 

• Examen des dossiers : La vérification interne a sélectionné un échantillon 
d’accords de contribution, de demandes d’indemnités et de paiements, et de 
rapports de vérification des bénéficiaires à examiner, de la façon suivante : 

 
o dix (10) initiatives avec accords de contribution, approuvées après le 

1er janvier 2010 et ayant pris fin le 31 décembre 2011, ont été retenues 
en vue d’examiner les diverses initiatives réalisées, petites et grandes; 

o trois des plus récents accords de contribution liés à des initiatives ont été 
choisis en vue de fournir des avis pertinents en regard des prochains 
accords de contribution, et de comparer les conditions des accords de 
contribution avec les exigences de la Politique sur les paiements de 
transfert du SCT et le modèle ministériel type des accords de 
contribution; 

o dix (10) vérifications de bénéficiaires menées au cours de l’exercice 
2011-2012 et leurs plans d’action connexes ont fait l’objet d’un examen. 
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• Entrevues : La vérification interne a réalisé des entrevues auprès des membres 

du personnel et de la direction du programme, du personnel des finances du 
programme, du personnel des finances du ministère et de la Direction de 
l’excellence du service et des programmes (DESP). 

 
1.4.3 Les travaux de vérification se sont déroulés de septembre à novembre 2012. 

 
1.5 CONCLUSION 

 
1.5.1 La vérification a révélé qu’en général, des contrôles étaient en place pour 
garantir la pertinence, ainsi que l’administration et la surveillance adéquates des 
accords de contribution.  
 
1.5.2 Des recommandations ont été formulées en vue d’améliorer la clause de 
vérification des bénéficiaires dans les prochains accords, les évaluations des 
risques liés aux bénéficiaires et la clôture des accords.  
 

 
1.6 ÉNONCÉ DE CONFORMITÉ 

 
1.6.1 Selon l’opinion professionnelle du dirigeant principal de la vérification, des 
procédures suffisantes et adéquates de vérification ont été menées et des preuves 
ont été recueillies pour étayer la justesse de l’opinion présentée et contenue dans 
ce rapport. L’opinion repose sur une comparaison des conditions en vigueur au 
moment de la vérification et des critères de vérification préétablis que la direction a 
approuvés. L’opinion s’applique seulement à l’entité vérifiée. 
 
1.6.2 La vérification est conforme aux Normes de vérification interne du 
gouvernement du Canada, comme en témoignent les résultats du programme 
d’assurance et d’amélioration de la qualité. 
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2.0 OBSERVATIONS DÉTAILLÉES, RECOMMANDATIONS ET 
RÉPONSES DE LA DIRECTION 

 
2.0.1 Cette section présente les observations principales fondées sur les preuves et 
l’analyse associées à la vérification, et fournit des recommandations d’amélioration. 

 
2.0.2 Les réponses de la direction sont incluses et fournissent les éléments suivants : 

 
• un plan d’action pour chaque recommandation; 
• un responsable de la mise en œuvre du plan d’action; 
• une date butoir pour l’achèvement de la mise en œuvre du plan d’action. 

 
2.1 ÉTABLISSEMENT DES ACCORDS DE CONTRIBUTION 

 
2.1.1 La Politique sur les paiements de transfert (PPT) du Conseil du Trésor énonce 
les exigences que les accords de contribution doivent contenir, et comporte des 
exigences précises concernant les accords conclus avec d’autres ordres de 
gouvernement. 
 
2.1.2 La vérification a permis de constater que les accords de contribution du PAAC 
examinés contenaient des clauses qui portaient sur toutes les exigences obligatoires 
de la PPT. Les accords examinés comportaient aussi d’autres exigences optionnelles 
de la PPT censées faire partie d’un accord avec un autre ordre de gouvernement. 
 
2.1.3 La vérification a permis de cerner un domaine d’amélioration dans les conditions 
relatives aux accords de contribution en ce qui a trait plus précisément à la vérification 
des bénéficiaires. Selon la clause de vérification des bénéficiaires des accords de 
contribution du PAAC, lorsqu’AAC entreprend la vérification d’un bénéficiaire, elle doit 
consulter le gouvernement provincial ou territorial du bénéficiaire afin de conclure une 
entente quant à la méthode, au calendrier et à la portée de la vérification, à 
l’établissement et au contenu du rapport de vérification, ainsi qu’au mandat et au choix 
mutuel d’un vérificateur tierce partie. La clause ordinaire de vérification des 
bénéficiaires du ministère donne à AAC pleine autorité quant à l’élaboration et à 
l’exécution des vérifications de bénéficiaires, de même qu’à la communication de leurs 
résultats. 
 
2.1.4 La clause de vérification du PAAC a été définie en vue d’offrir aux 
gouvernements PT la possibilité de choisir le moment de la vérification, compte tenu 
du grand nombre de vérifications qui ont lieu chaque année dans le cadre des 
programmes de GRE, et de permettre aux provinces et aux territoires de participer aux 
vérifications à coûts partagés des agents d’exécution du PAAC, réalisées 
conjointement. Dans le passé, les provinces et territoires n’ont pas exercé leurs droits 
conformément à la clause sur les vérifications de bénéficiaires, et AAC a mené 
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individuellement dix vérifications de bénéficiaires dont les coûts n’ont pas été partagés 
avec les provinces ou territoires concernés. 

 
2.1.5 La clause des vérifications de bénéficiaires du PAAC pourrait être clarifiée afin 
de préciser qu’une entente sur l’élaboration de la vérification (p. ex., méthode, portée, 
contenu du rapport de vérification, choix du vérificateur tierce partie) n’est requise que 
dans les cas où des vérifications de bénéficiaires à coûts partagés sont réalisées 
conjointement. Lorsque les vérifications d’agents d’exécution sont élaborées et 
financées de façon individuelle, il est attendu qu’AAC et les provinces ou territoires 
concernés parviendront à un accord quant au moment de la vérification pour s’assurer 
que le calendrier des vérifications est coordonné et acceptable pour les bénéficiaires 
PT du PAAC. Par conséquent, il faudra tenir compte de certains facteurs, comme le 
nombre d’autres initiatives en cours d’exécution au nom d’AAC et la coordination 
d’autres vérifications de bénéficiaires dans chaque province ou territoire. 
 
2.1.6 Recommandation no 1 

Le sous-ministre adjoint (SMA), Direction générale des programmes, doit s’assurer 
que la direction du programme travaille avec les provinces et les territoires afin de 
réexaminer la clause de vérification des bénéficiaires dans les prochains accords 
de contribution du PAAC pour préciser les pouvoirs de chaque partie lorsque des 
vérifications sont réalisées conjointement ou individuellement. 

 
Réponse de la direction et plan d’action 
Acceptée. La direction du programme examinera la clause de vérification des 
bénéficiaires avec les provinces et s’assurera que les droits et responsabilités 
des deux parties sont clairs lorsque les vérifications sont réalisées 
conjointement ou individuellement. On clarifiera le libellé des prochains accords 
de contribution du PAAC. 
 
Date butoir 
Le libellé sera plus clair dans les accords signés après janvier 2013. 
 
Responsables 
SMA – Direction générale des programmes (DGP) 
Directeur général (DG) – Direction des programmes de gestion des risques de 
l’entreprise (DPGRE) 
DG – Direction des programmes du revenu agricole (DPRA) 

 
2.2 ADMINISTRATION DES ACCORDS DE CONTRIBUTION 

 
2.2.1 Les ministères fédéraux doivent s’assurer que les engagements financiers ne 
dépassent pas les budgets ou les fonds disponibles pour le programme. La vérification 
interne a sélectionné un échantillon de dix initiatives du PAAC et constaté que : 
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• les engagements financiers ont été pris dans les limites des budgets disponibles 
pour l’accord de financement (initiative); 

• les décrets en conseil (C.P.) et les présentations au Conseil du Trésor ont été 
approuvées, en démontrant les pouvoirs appropriés et le financement adéquat 
avant de conclure des accords de contribution dans le cadre des initiatives 
d’Agri-relance; 

• chaque initiative examinée a été autorisée et un engagement financier a été pris 
en vertu de l’article 32 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP). 
 

2.2.2 La vérification interne a aussi observé que le financement des accords de 
contribution du PAAC fait l’objet d’un suivi dans le système financier ministériel au 
moyen d’éléments uniques de codage financier (c.-à-d. numéros des commandes 
internes). 

 
2.2.3 Les paiements faits aux bénéficiaires devraient être traités conformément aux 
dispositions de l’article 34 de la LGFP. En ce qui a trait aux dix initiatives retenues aux 
fins d’examen, les vingt-et-un paiements examinés ont été autorisés conformément à 
l’article 34 de la LGFP par des personnes possédant des pouvoirs valides. De plus, un 
décret en conseil ou un accord de contribution signé était en place avant l’approbation 
de tous les paiements faisant partie de l’échantillonnage. 

 
2.2.4 La vérification interne a confirmé que durant l’exercice 2011-2012, la direction du 
PAAC a mis en œuvre une liste de contrôle relative à l’article 34 à l’intention des 
agents de programme pour valider les principaux renseignements, y compris la 
réception des rapports exigés des bénéficiaires PT, avant que le gestionnaire de 
programme autorise les paiements en vertu de l’article 34 de la LGFP. En outre, le 
personnel du PAAC est en train de mettre au point un nouveau système électronique 
de traitement des réclamations à caractère financier qui permettra de normaliser la 
façon dont les provinces et les territoires fournissent des renseignements et aident le 
personnel du programme quant à la surveillance financière. 

 
2.3 SURVEILLANCE DES ACCORDS DE CONTRIBUTION 

 
2.3.1 Au cours de l’exercice 2011-2012, AAC a externalisé l’établissement de 
dix rapports de vérification des bénéficiaires du PAAC pour vérifier le respect des 
conditions des accords de financement. Les vérifications de bénéficiaires ont été 
élaborées selon une portée type définie par la Direction de l’excellence du service et 
des programmes (DESP)1. La direction du programme s’est dite satisfaite de la portée 
des vérifications des bénéficiaires du PAAC réalisées. 
 
2.3.2 Des plans d’action ont été établis pour les dix vérifications de bénéficiaires, et la 
vérification interne a observé que ces plans avaient été examinés par la DESP et la 

                                            
1 Anciennement le Centre d’excellence des programmes (CEP). 
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direction du programme, y compris le suivi auprès de la province ou du territoire 
concerné et le contrôle des éléments réalisés. 
 
2.3.3 Conformément à la Politique de vérification interne d’AAC, les vérifications des 
bénéficiaires devraient être choisies principalement en fonction du risque, mais elles 
peuvent aussi l’être à la demande de la direction du programme. Selon la politique, il 
incombe au gestionnaire du programme de s’assurer que des évaluations des risques 
sont effectuées par rapport aux accords de financement. La direction du PAAC a 
indiqué dans son cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats 
(DGRR) et cadre de vérification axé sur les risques (CVR) approuvés qu’elle avait 
l’intention d’utiliser une méthode axée sur le risque pour choisir les vérifications de 
bénéficiaires dans le cadre de sa stratégie de surveillance. 
 
2.3.4 Les vérifications de bénéficiaires du PAAC ont été choisies par la direction, de 
concert avec la DESP, mais elles n’ont pas été officiellement documentées à l’aide 
d’un outil d’évaluation des risques. Au cours de ses échanges avec la DESP, la 
direction du programme a sélectionné les vérifications en fonction de l’importance du 
financement accordé et de l’expérience antérieure des bénéficiaires. Une liste des 
vérifications retenues par la direction du PAAC a été incluse dans le Plan ministériel de 
vérification des bénéficiaires de l’exercice 2011-2012 de la DESP. La section 
Vérification des bénéficiaires de la DESP a réalisé les vérifications du PAAC comme 
prévu, et a notamment eu recours aux services de vérificateurs indépendants et 
coordonné les travaux. 
 
2.3.5 La DESP a informé la vérification interne que le PAAC est le seul programme de 
GRE dans le cadre duquel on ne prépare pas d’évaluation officielle des risques liés 
aux bénéficiaires pour déterminer les vérifications. Lors de la vérification, un outil 
d’évaluation des risques était en cours d’élaboration par la Division des services 
financiers et administratifs de la GRE (DSFAGRE) en vue des prochaines vérifications 
de bénéficiaires du PAAC. 
 
2.3.6 Le calendrier et la portée des vérifications de bénéficiaires prévues seraient 
établis plus solidement si l’on documentait les évaluations officielles des risques à 
l’aide d’un cadre de risque établi qui rend compte des risques classés selon plusieurs 
critères de risque plutôt qu’à l’aide des résultats des rencontres de discussion. Sur les 
soixante-sept (67) rapports ministériels de vérification des bénéficiaires présentés au 
cours de l’exercice 2011-2012, dix rapports de vérification ont été produits pour le 
PAAC2.  Étant donné que l’externalisation des rapports de vérification du PAAC coûte 
en moyenne 15,7 K$3, les évaluations officielles des risques pourraient démontrer que 

                                            
2 Tous les chiffres des vérifications de bénéficiaires ont été fournis par la section Vérification des bénéficiaires et n’ont pas été vérifiés 
par la vérification interne. 
 
3 Le total des coûts des vérifications des bénéficiaires réalisées pour le PAAC a été fourni par la section Vérification 
des bénéficiaires et n’a pas été vérifié par la vérification interne. 
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les vérifications de bénéficiaires retenues représentaient une utilisation optimale des 
ressources. 
 
2.3.7 Recommandation no 2 

Le SMA, Direction générale des programmes, devrait s’assurer que la direction du 
programme documente officiellement les évaluations des risques pour tous les 
prochains accords de contribution du PAAC.  
 

Réponse de la direction et plan d’action 
Acceptée. Le programme Agri-relance a été intégré dans le cadre de vérification 
de conformité de la GRE. Un outil d’évaluation officielle des risques, qui fait 
partie du cadre de vérification, a été utilisé pour évaluer les accords de 
contribution du PAAC devant faire l’objet d’une vérification en 2012. 
 
Date butoir  
Terminé.   

 
Responsables 
SMA – DGP 
DG – DPGRE 
DG – DPRA 
 

2.4 CLÔTURE DE L’ACCORD DE CONTRIBUTION 
 

2.4.1 Les procédures de clôture des accords (y compris la présentation des derniers 
rapports) sont suivies en temps utiles pour garantir que les deux parties se sont 
acquittées de leurs responsabilités. 
 
2.4.2 En ce qui a trait à l’échantillon des dix accords de contribution examinés, les 
retenues ont été appliquées adéquatement, le cas échéant, conformément à leurs 
accords respectifs. En 2011-2012, les responsables du PAAC ont modifié les 
dispositions des accords de contribution en matière de retenues pour faire état des 
15 % de la partie administrative du financement fédéral au lieu des 10 % de la 
contribution du Canada. Cette approche permet aux gouvernements provinciaux de 
continuer d’effectuer des paiements aux producteurs, tout en gérant la trésorerie 
associée aux coûts administratifs, et fait en sorte que les retenues fédérales n’ont 
aucune incidence sur les paiements versés aux producteurs. 
 
2.4.3 Les rapports annuels du PAAC pour les exercices 2009-2010 et 2010-2011 ont 
été présentés au SCT dans les délais impartis, et ils contenaient tous les éléments 
demandés. 
 
2.4.4 Lors de l’examen des dossiers de vérification, sept dossiers d’initiative sur les dix 
examinés renfermaient les rapports finaux des bénéficiaires. Il n’y a pas eu de 
versement des retenues et des paiements finaux dans les trois cas où les bénéficiaires 
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n’avaient encore envoyé aucun rapport final. Dans cinq des sept dossiers contenant 
des rapports finaux, aucune correspondance relative à la date de réception du rapport 
n’avait été versée au dossier. Par conséquent, la vérification interne n’a pas pu 
déterminer si les rapports avaient été obtenus dans les délais prescrits par l’accord de 
contribution, ou confirmer si les retenues avaient été remises seulement après la 
réception des rapports finaux. 
 
2.4.5 Aucun des dix dossiers examinés ne contenait d’états financiers vérifiés ou de 
renvois à des états financiers vérifiés publiés, et un dossier contenait un état certifié 
des dépenses. Notre examen des résultats des vérifications de bénéficiaires a permis 
de confirmer que peu de rapports financiers avaient été présentés par les provinces et 
les territoires. La direction du programme nous a informés que, depuis l’automne 2012, 
des états financiers vérifiés, dont un état des flux de trésorerie, sont exigés à la place 
des états certifiés des dépenses, et que ces documents sont envoyés par les 
bénéficiaires provinciaux et territoriaux. À l’heure actuelle, les gestionnaires du 
programme utilisent un état des flux de trésorerie pour effectuer un rapprochement 
financier afin de confirmer que les contributions du Canada sont déposées dans le 
compte du programme de chaque bénéficiaire. 
 
2.4.6 D’après les résultats de l’examen des dossiers, les documents permettant de 
procéder au versement des retenues et des paiements finaux risquent de ne pas être 
obtenus, datés et versés au dossier, entraînant une incapacité à déterminer si les 
retenues ont été versées au moment approprié. 
 
2.4.7 Recommandation no 3 

Le SMA, Direction générale des programmes, devrait s’assurer que tous les 
documents exigés en vertu des accords de contribution des prochaines initiatives 
du PAAC sont obtenus, datés et versés au dossier pour procéder au versement des 
retenues et des paiements finaux. 
 
Réponse de la direction et plan d’action   

Acceptée. Les vérifications de bénéficiaires effectuées au titre d’Agri-relance ont 
aussi permis d’observer que les bénéficiaires ne présentaient pas d’états 
financiers propres au programme, comme l’exigent les accords de contribution. 
Toutefois, les bénéficiaires d’Agri-relance ont indiqué que les états financiers de 
leurs associations, qui comportent les renseignements requis sur les initiatives 
d’Agri-relance, étaient disponibles dans le dossier financier présenté à d’autres 
gestionnaires de programmes de GRE d’AAC. Afin de réduire les exigences 
administratives imposées aux bénéficiaires, AAC a centralisé la collecte et 
l’analyse des états financiers de tous les programmes de GRE sous la fonction 
de contrôleur de la GRE, créée en octobre 2011. Les responsables 
d’Agri-relance sont aussi en train de mettre au point un système de gestion 
informatisé pour faciliter les activités de diligence raisonnable du programme, y 
compris les activités relatives au versement des retenues et des paiements 
finaux. 
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Date butoir  
Mise en œuvre du système d’ici le mois de mai 2013. 
 
Responsables 
SMA – DGP 
DG – DPGRE 
DG – DPRA 
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ANNEXE A : CRITÈRES DE VÉRIFICATION 
 
La vérification avait pour objectif d’évaluer la pertinence, l’administration et la surveillance 
des accords de contribution du PAAC. 
 
Voici les principaux critères de vérification. 
 

1. Attestation en vertu de l’article 32 de la LGFP : Les engagements financiers ne 
dépassent pas les budgets ou les fonds disponibles pour le programme. 
 

2. Accords de financement appropriés : Les accords portent sur les obligations des 
parties et les conditions pour recevoir du financement en vertu du programme, et 
sont conformes aux exigences de la LGFP et de la PPT et à d’autres pouvoirs 
nécessaires. 
 

3. Attestation en vertu de l’article 34 de la LGFP : Le traitement des paiements se 
fait selon les prescriptions de l’article 34 de la LGFP. 
 

4. Vérification du bénéficiaire : Les vérifications des bénéficiaires sont réalisées en 
fonction du cadre de risque établi du bénéficiaire afin de s’assurer que les activités 
du bénéficiaire sont conformes aux conditions de l’accord. 
 

5. Conclusion des accords : On applique en temps utile les procédures de 
conclusion des accords pour s’assurer que les deux parties se sont acquittées de 
leurs responsabilités. 
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